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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à interdire l’ajout de sucre dans les laits 
infantiles et les laits de croissance.

En effet, les laits infantiles et les laits de croissance font l’objet par les industriels d’ajouts de sucre 
parfois très élevés : tel est le cas de Nestlé récemment.

Or l’OMS appelle à limiter drastiquement l’apport de sucre dans l’alimentation des jeunes enfants, 
et même à bannir les sucres ajoutés dans la nourriture des nourrissons : 

« L’OMS avertit qu’une exposition précoce au sucre peut créer une préférence nocive pour les 
produits sucrés qui durera tout au long de la vie, et augmente le risque de développer des 
problèmes de santé, tels que l’obésité et d’autres maladies chroniques associées »

C’est la raison pour laquelle cet amendement étend l’interdiction d’ajout de sucre dans les laits 
infantiles et les laits de croissance.


